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Madame, Monsieur, 

 

Le samedi 28 MARS 2026 à 15h aura lieu l’Assemblée Générale Annuelle de l’Amicale du Service Militaire Adapté, 

qui marquera deux anniversaires : 20 ans d’existence de l’Amicale, à votre écoute et 65 ans du SMA.  

Cet évènement sera l’occasion de rencontres conviviales, ouvertes à tous, adhérents et sympathisants. Néanmoins, 

pour visiter le CFSMA et pour participer à l’AG, il faudra avoir acquitté sa cotisation.  

Pas à jour d’adhésion… le trésorier sera à disposition pour gérer les règlements. Simplifier l’avenir : 2026, adhérez 

dès à présent au moyen du bulletin joint, privilégier les paiements par « PAYASSO » ou par virement. 

Nous nous devions de nous attacher à notre source, le Centre de Formation SMA de Périgueux (CFSMA).                
Le programme du samedi - 9h à 11h45 - comprend un diaporama sur le SMA actuel et la visite du CFSMA.           
Pour des raisons de responsabilité et sécurité seuls les adhérents sont conviés à la visite.  

Les repas et l’AG se tiendront à l’hôtel KYRIAD de Boulazac : 

78 rue Jules Supervielle 24330 Saint Laurent sur Manoire 
 

Proposition : «tout inclus» sur place (fiche jointe) ou hébergement à votre choix (ne pas oublier l’inscription REPAS).  

  
L’ORDRE DU JOUR PREVIONNEL DE L’AG sera officialisé par une convocation dans les délais statutaires, et 

comprenant le « pouvoir de vote » à présenter sur place ou à faire parvenir par mail ou par poste. 
 

              -     à partir de 14 heures : Emargement de la feuille de présence,  

         Vérification et enregistrement des procurations, proclamation du quorum. 

  -      15h Ouverture de l’AG  

              -     Rapport Moral suivi du vote 
              -     Rapport financier et budget 2026 suivi du vote 

-     Conseil d’Administration, présentation des candidats sortants et nouveaux candidats, vote  
- La Fondation du SMA 
- La Fédération Nationale des Anciens d’Outre Mer 
- Intervention des invités 
- Questions diverses à discrétion du président 

 
Les candidats au Bureau/Conseil d’Administration de l’Amicale pourront faire acte de candidature par mail ou poste 
jusqu’au 17 mars. Les candidatures « sur place » seront soumises au Conseil d’Administration avant ouverture de l’AG. 
            NOTA : président et trésorier ne se représenteront pas à la clôture de l’exercice 2026. 
 
Pour une organisation optimale : ne pas attendre le dernier moment pour vous inscrire, anticipez ! 
 
Le bureau vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année, « à très bientôt » 

  
                      Vous espérant nombreux et amicalement vôtre, pour le Bureau et Conseil d’Administration 

                                                                                                
 


